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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif au financement d'un déplafonnement du versement de l'allocation 
journalière du proche aidant (AJPA) au-delà de 66 jours.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-NFP demandent la remise d'un rapport 
relatif au financement d'un déplafonnement du versement de l'allocation journalière du proche 
aidant (AJPA) au-delà de 66 jours.

L'allocation journalière du proche aidant qui offre un revenu de remplacement de 64,54 euros par 
jour permet de mettre fin temporairement à son activité professionnelle pour s'occuper d'un proche 
handicapé ou en perte d'autonomie. Actuellement, elle peut être perçue au maximum pendant 66 
jours au cours de l'ensemble de la carrière professionnelle, et ce quelque soit le nombre de 
personnes aidées. A partir du 1er janvier 2025, l'AJPA pourra être renouvelée jusqu'à 4 fois au 
cours d'une carrière professionnelle.
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Seulement, le plafonnement actuel, comme futur, de l'AJPA ne permet bien souvent pas aux 
proches aidants d'accompagner leur proche en perte d'autonomie ou handicapé sur toute la durée 
nécessaire. En plus de son faible montant qui signifie pour une majorité d'aidant une perte de 
revenus, la durée du versement de l'AJPA est bien trop faible. C'est la raison pour laquelle les 
députés LFI-NFP demandent la remise d'un rapport sur le financement d'un déplafonnement total de 
l'AJPA.

En 2017, on dénombrait environ 350 000 personnes âgées "en mort sociale". Quatre ans après, 
c'était l’équivalent de la ville de Lyon, soit plus de 500 000 personnes qui étaient considérées 
comme éloignées de leur famille, de leurs amis, de leur voisinage et des associations. Face à cette 
réalité massive, la lutte contre leur isolement doit devenir un combat prioritaire politiquement. Or, 
pour lutter contre cette mort sociale, le rôle des 4 millions de proches aidants est déterminant. Il 
apparaît donc nécessaire que l’Etat prenne toutes les mesures pour soutenir les proches aidants 
oeuvrant auprès de personnes âgées.

Par le présent amendement, nous demandons le remise d'un rapport, dans un délai de 6 mois après 
la promulgation de la présente loi, d'un rapport sur le financement d'un déplafonnement de l'AJPA, 
au-delà des 66 jours actuels.


